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LETTRES PATENTES
DU ROI,

Sur la Liquidation des Papiers du Canada.

Données à Verfailles le 11 Mars 1769.

Regijlrées en la Chambre des Comptes.

LOUIS , par îa grace de Dieu , Roi de France 8c de Navarre : A nos amés 
8c féaux Confeillers les Gens tenant notre Chambre des Comptes à Paris ; 
Salüt. Nous nous fommes fait repréfenter , en notre Confeil, l’arrêt rendu en 

icelui le zq juin i7 ;4, par lequel nous avons commis le fieur de la Rochette 
pour la liquidation des papiers du Canada ; celui rendu le z Juillet fuivant , 
pour l’autorifer à donner en payement aux porteurs des Lettres de change 8c 
Billets de monnoie du Canada, des reconnoifiances lignées de lui, garnies de 
fix coupons d’intérêts , à Quatre pour cent par an, à commencer du premier 
Janvier 1765 , vifées des Commifiaires députés par nous > pour procéder à la­
dite liquidation ; & avons ordonné qu'il feroit remis audit heur de la Rochette, 
dans le courant de la liquidation , 6c à mefure du befoin > les fommes néceflaires 
pour les appoints qui ne pourroient être payés en reconnoifiances , fans que , 
pour raifon du payement defcîites fommes » 6c des autres parties de ïa gefiion 
dont ledit fieur de la Rochette a été chargé > il fut tenu de rendre aucun compte 
à notre Chambre des Comptes ni ailleurs , dont nous l’aurions difpenfé , attendu 
qu’il devoir remettre aux Tréforiers généraux des Colonies 8c à ceux de la Ma­
rine , les Lettres de change 6c Billets de monnoie , 6c autres pièces néceflaires 
à leur comptabilité , qu’il auroit retirés des porteurs , en échange des recon- 
noiffances qu’il leur délivreroit pour le montant de la liquidation qui en auroit 
été faite , 6c des fommes payées en efpèces pour les appoints : nous refervant 
par l'article VII du même arrêt , de prefcrire , dans le temps ? îa forme à fuivre 
pour confia ter , de la maniéré îa plus authentique , le montant des réductions 
qoi réfulteroient de ladite liquidation ; 6c de régler à cet égard tout ce qui 
concerne la comptabilité defdits Tréforiers généraux ; Nous avons de plus 
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donné par autre arrêt cle notre Confeiî du 2.0 février 1768 , que les prefcriptions 
prononcées par celui du 29 décembre 1765, demeurer©ient définitives ; &nous 
avons en conféquence déclaré nu5s 6c de nulle valeur, tous Billets de monnoie., 
Lettres de change 6c autres titres de créances du Canada , qui jufqu’audit jour 
io février 1768, n’auroient pas été produits à la Commiffion établie à cet effet» 
fans qu’ils puill'ent être repréfentés en aucun cas 6c fous quelque prétexte que 
ce foir. Etant informés que les différentes opérations dont ledit fieur de. la Ro­
chette a été chargé , font, en état d’être terminées, 6c qu’il efi: indifpenfable 
de faire remettre auxdits Tréforiers généraux des Colonies & à ceux de la 
Marine , les Lettres de change » Billets de monnoie , certificats 6c autres ac­
quits de dépenfe, pour les mettre en état de rendre leurs comptes ; que d’ail­
leurs il elf nécefi'aire de procurer audit fieur de la Rochette une décharge en­
tière de fa gefcion , conformément à l’article VII de notre arrêt du 2 juillet 
*764- A ces causes , de l’avis de notre Confeil qui a vu ledit arrêt » enfemble 
celui du 2.9 juin précédent, fur lefquels notre intention a été que toutes Lettres 
nécellaires fuifent expédiées, nonobftantque cette claufe n’y foit point expri­
mée ; lefdits arrêts ci - attachés fous le contre - fcel de notre Chancellerie , 
Nous avons ordonné , 6c par ces préfentes lignées de notre main , ordonnons 
que le fieur de la Rochette remettra aux Tréforiers généraux des Colonies 6c 
à ceux de la Marine, chacun pour ce qui les concerne, exercice par exercice , 
les Lettres de change , Bidets de monnoie , certificats 6c autres acquits de dé­
penfe , qu’il aura retirés des créanciers du Canada, montant à la fomme de 
loixance-douze millions deux cens trente-deux mille quatre cens quatorze liv* 
neuf (ous onze deniers , qui a été liquidée pour celle de quarante-cinq millions 
fix cens huit mille fix cens trente livres quatorze fous deux deniers ; fçavoir» 
quarante-cinq millions cinq cents foixante-huit mille livres en reconnoilfances , 
& quarante mille fix cents trente livres quatorze fous deux deniers en efpècç& 
pour appoints ; d’où il réfulte , fur les papiers repréfentés , une réduction de 
vingt fix millions lix cents vingt-trois mille fept cents quatre-vingt-trois liv. 
quinze fous neuf deniers, à quoi ajoutant le montant des papiers non repréfen­
tés , qui forme un total de huit cents vingt-fix mille deux cents foixante livres 
huit fous , & de plus quatre cents quarante-un mille fept cents quarante-cinq, 
livres fept fous deux deniers, pour la retenue des quatre deniers pour livre » 
qui a été faite fur aucunes des dépenfes repréfentatives du montant de la ré­
duction 6c des papiers non repréfentés , le montant total de la réduction fera 
de vingt-fept millions huit cents quatre-vingt-onze mille fept cents quatre- 
vingt-neuf livres dix fous onze deniers ; lefquels papiers repréfentés , montant 
à ladite famine de foixante-donze millions deux cents trente deux mille quatre 
cents quatorze livres neuf fous onze deniers , le produit de la liquidation mon­
tant à quarante-cinq millions fix cents huit mille iix cents trente livres qua­
torze fous deux deniers, 6c le total des réductions montant à vingt-fept mil­
lions huit cents quatre-vingt-onze mille fept cents quatre-vingt-neuf livres dix 
fous onze deniers , feront repartis dans les exercices des Coioniei& de la Ma­
rine , ainfi qu’il fuit :

Article premier» 
Exercice des Colonies*

Annie 176?»

Les papiers repréfentés fur cet exercice , montent â la fomme de fept cents 
livres 5 laquelle a été liquidée pour celle de trois cents cinquante livres par­
tant , la réduction fur lefdits papiers, monte à pareille fomme de trois cents 
cinquante livres*
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Les états au vrai de 17*3 & 1755 , étant arrêtés > il fera afîigné un fonds fur 

notre Tréfor royal, de la fournie de trois cents cinquante livres, à quoi monte 
le payement effectif des papiers liquidés , dont il fera fait recette dans l’état au 
vrai de 1757 , & il*fera fait recette extraordinaire dans le même état au vrai, 
de pareille fomme de trois cens cinquante livres> à quoi monte ia rédudion.

Annee ijSq.

Les papiers repréfentés fur cet exercice , montent à la fomme de fept mille 
neuf cents cinquante-huit livres -dix fous, laquelle a été liquidée^ pour celle 
de quatre mille fix cents vingt-fept livres cinq fous ; partant, la rédudion fur 
Jefdits papiers, monte à la ibmme de trois mille trois cents trente-une livres 
cinq fous.

L’état au vrai de ladite année 1754 ? étant arrêté , il fera afligné un fonds fur 
notre Tréfor royal, de ladite fomme de quatre mille fix cents vingt-fept liv. 
cinq fous , à quoi monte le payement effedif des papiers liquidés , dont il fera 
fait recette dans l’état au vrai de 1756, & il fera fait recette extraordinaire 
dans le même état àu vrai, de celle de trois mille trois cens trente-une livres 
cinq fous, à quoi monte la réduction.

Année ij55.

Les papiers repréfentés fur cet exercice , montent à la fomme de quarante- 
cinq mille fept cents foixante-quatorze livres quinze fous, laquelle a été li­
quidée pour celle de vingt-fix mille cent trente-fept livres fept fous fix deniers ; 
partant, la rédudion fur lefdits papiers, monte à la fomme de dix-neuf mille 
fix cents trente fept livres fept finis fix deniers , à quoi ajoutant les papiers non 
repréfentés, montant à deux mille cinq cents vingt - fix livres neuf fous, le 
total de la rédudion fera de vingt-deux mille cent foixante-trois livres feize 
fous fix deniers.

L'état au vrai de ladite année 1755 » étant arrêté , il fera aflsgné un fonds fur 
notre Tréfor royal , de vingt-fix mille cent trente fept livres fept fous fix de­
niers, à quoi monte le payement effedif des papiers liquidés , dont il fera fait 
recette dans l’état au vrai de 1757 , & il fera fait recette extraordinaire dans 
ledit état au vrai, de vingt-deux mille cent foixante-trois livresfeize fous fix de­
niers, montant total de la rédudion.

Année ij5G.

Les papiers repréfentés fur cet exercice, montent à la fomme de deux mil­
lions cent vingt-fept mille fix cents quatre-vingt-deux livres trois fous ; fça- 
voir, en monnoie de cartes, neuf cens foixante-un mille fept cents quarante- 
fix livres quinze fous, & en Lettres de change un million cent foixante-cin<| 
mille neuf cens trente-cinq livres huit fous, laquelle premiere fomme a été 
liquidée pour celle d’un million quatre vingts mille deux cens treize livres fix 
fous neuf deniers : partant, la rédudion monte à la fomme d’un million qua- 
rante-fept mille quatre cents foixante-huit livres feize lous trois deniers, à 
quoi ajoutant les papiers non repréfentés, montant à vingt mille cent foixante- 
«îeux livres treize fols ; fçavoir, en monnoie de cartes , neuf mille fept cents 
■foixante-fix livres huit fous ; & en Lettres de change, dix mille trois cents 
quatre-vingt feize livres cinq fous, 8c de plus dix huit mille quatre vingt- 
quinze livres huit fols onze deniers, pour la retenue des quatre deniers pour 
livre , qui a été feite fur les dépenfes repréfentatives du montant de la réduc­
tion & des papiers non repréfentés , compofant enfemble un million foixante- 
fept mille fix cents trente-une livres neuf fous trois deniers , le total de la



réduction fera d'un million quatre-vingt-cinq mille fept cents vingt-fix livres 
dix huit fous deux deniers, laquelle fomme fera déduite fur le montant total 
des dépenfes du Canada , employées dans.ledit état au vrai de 1756 ; &. ad 
moyen de la réunion de toutes les monnoies de cartes fur de prélent exercice 
de 1756 , & des réductions y relatées? failant partie de celles ci-delfus men­
tionnées , il fera rétabli dans l’état au vrai dudit exercice , la fomme de fept 
cents fept mille neuf cents foixante-dix-neuf livres neuf fous lïx deniers , qui 
a été furiife dans les exercices précédens ; fçavoir , fur l’exercice de 172.8 , 
deux cents trente un mille quatre cents trente-une livres neuf fous huit de­
niers ; fur celui de 1729 , quarante mille vingt huit lives fix fous neuf de­
niers ; fur celui de 1734 y foixante-trois mille trois cents foixante-huit livres 
dix-huit fous fept deniers ; fur celui de 1735 , foixante mille huit cents trente- 
deux livres deux fous quatre deniers; fur celui de 1736 , foixante - quinze 
mille fept cents foixante-dix-huit livres huit fous neuf deniers ; fur celui de 
17 3 8 » cent feize mille cinq cents quarante livres trois fous cinq deniers ; fui» 
celui de 1739, quarante-deux mille trois cents quatre-vingt-dix-huit livres 
douze fous fept deniers ; fur celui de 1740 , vingt-huit mille neuf cents foi­
xante quatorze livres neuf fous neuf deniers ; & iur celui de 171, quarante- 
huit mille fix cents vingt-fix livres dix-fept fous huit deniers ; laquelle pre­
mière fomme de fept cents fept mille neuf cents foixante-dix-neuf livres neuf 
fous fix deniers, jointe à celle de deux cents quatre-vingts mille livres , com- 
prife dans la totalité des dépenfes du préfent exercice de 1756 , formera un 
total de neuf cents quatre-vingt-fept mille neuf cents fohrante-dix-neuf livres 
neuf fous fix deniers ? à quoi montent toutes les dépenfes payées en monnoie 
de cartes ; de laquelle déduifant les quatre deniers pour livre , montant à 
feize mille quatre cents foixante-fix livres fix fous fix deniers ? refrera celle 
de neuf cents foixante-onze mille cinq cents treize livres trois fous, à quoi 
monte la totalité des cartes fabriquées.

11 fera affigné un fonds fur notre Tréfor royal, d’un million quatre-vingts 
mille deux cents treize livres fix fous neuf deniers, à quoi monte le payement 
effectif des papiers liquidés > dont il fera fait recette dans ledit état , au v,rai. 
de 1756»

Annie

Les papiers reprefentés fur cet exercice , montent à la fomme de huit 
millions fix cents huit mille fix cents vingt-neuf livres douze fous , laquelle a 
été liquidée pour celle de fix millions deux cents quatre-vingt-dix-huit 
mille quatre cents quatre vingt-dix livres dix-huit fous ; partant, la réduction 
monte à deux millions trois cents dix mille cent trente-huit livres quatorze 
fous, à quoi ajoutant les papiers non reprefentés, montant à cinquante cinq 
mille huit cents foixante-treize livres deux fols , & de plus quarante mille 
cent une livres chx-fept fous neuf deniers, pour la retenue des quatre deniers 
pour livre, qui a été faite fur les dépenfes repréfentatives de ces deux der­
nières fouîmes , compofant enfemble celle de deux millions trois cents foixante^ 
fix mille onze livres feize fous, le total de la réduction fera de deux millions 
quatre cens fix mille cent treize livres treize fols neuf deniers , laquelle fomme 
fera déduite fur le montant total des dépenfes du Canada, employées dans 
l’état au vrai de 17*7.

Il fera alfigné un fonds fur notre Tréfor royal, de fix millions deux cents 
quatre-vingt-dix huit mille quatre cents quatre vingt-dix livres dix-huit fous.* 
à quoi monte le payement efFeétif des papiers liquidés, dont il fera fait recette 
dans ledit état au vrai de 1757.
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Jinnee lySS.

Les papiers repréfentés fur cet exercice, montent à îa fômme de vingt- 
trois millions deux cents foixante onze mille neuf cents trois livres quinze fous 
fepe deniers , laquelle a été liquidée pour celle de treize millions quatre cents 
vin°’t-neuf mille deux cents quarante-cinq livres onze Ions dix denieis , par 
tant, la réduction monte à celle de neuf millions^huit cents quarante - deux 
mille fix cents cinquante-huit livres trois fous neuf deniers , à quoi ajoutant les 
papiers non repréfentés, montant à deux cents vingt-deux mille cinq cents 
quatre livres dix-neuf fous, & de plus cent foixante-dix nulle cinq cents 
quatre-vingt-quinze livres dix-neuf fous fept deniers, pour la^retenue des 
quatre deniers pour livre, qui a été faite fur les dépenfes repréfentatives de 
ces deux dernières fournies, compofant enfemble celle de dix millions foixante- 
cinq mille cent foixante-trois livres deux fols neuf deniers , le total de la ré­
duction fera de dix millions deux cens trente-cinq mille fept cents cinquante- 
neuf livres deux fous quatre deniers , laquelle fera déduite lur le montant total 
des dépenfes du Canada, employées dans l’état au vrai de 1758.

Il fera afilgné un fonds fur notre Tréfor royal, de treize millions quatre 
cents vingt-neuf mille .deux cents quarante-cinq livres^onze fous dix deniers , 
à quoi monte le payement effectif des papiers liquidés, dont il fera fait re­
cette dans ledit état au vrai de 1758.

Annie /ydcj*
Les papiers repréfentés fur cet exercice , montent k la fomme de vingt cinq 

millions quatre cents quatre-vingt-feize mille fix cents cinquante-fept livres 
trois fous un denier , laquelle a été liquidée pour celle de feize millions feize 
mille fix cents treize livres dix neuf fous neuf deniers ; partant, la réduction 
monte à neuf millions quatre cents quatre-vingts mille quarante - trois livres 
trois fous quatre deniers, à quoi ajoutant les papiers non repréfentés , mon­
tant à cinq cents vingt-quatre mille fept cents quatre-vingt-treize livres cinq 
fous ; &: de plus cent foixante-neuf mille cinq cents foixante-treize livres dix 
fous pour la retenue des quatre deniers pour livre, qui a été faite fur les dé­
penfes repréfentatives de ces deux dernières fomroes , compofant enfemble 
celle cte dix millions quatre mille huit cents trente-fix livres huit fous quatre 
deniers, le total de la réduction fera de dix millions cent foixante - quatorze 
mille quatre cents neuf livres dix-huit fous quatre deniers , laquelle fomme 
fera déduite fur le montant total des dépenfes du Canada , employées dans
l’état au vrai de 1759- ^ r

H fera afilgné un fonds fur notre Trefor royal , de quinze millions neuf cents 
foixante-quinze mille neuf cents quatre vingt-trois livres cinq fous fept de­
niers, dont il fait recette dans l’état au vrai de 1759, amfi que de quarante 
mille fix cents trente livres quatorze fous deux denieis , verfés par l’exercice 
des Colonies 1765 , audit exercice de x 759 ; lefdites deux fommes faifant en­
femble celle de feize millions feize mille iix cents treize livres dix-neuf fous 
neuf deniers y à quoi monte le payement effectif des papiers liquidés.

Anne lyGo.

Les papiers repréfentés fur cet exercice, montent à la fomme de douze 
millions quatre cents foixante-dix mille fix cents cinquante cinq livres treize 
fous fept deniers ; fçavoir, en Lettres de change & Billets de moqnoie , fix 
millions cinq cents dix-huit mille fept cents cinquante-deux livres fept de­
niers; de en titres de créances, cinq millions neuf cents cinquante^mi miller



îieuF cents trois livres treize fous ; laquelle première fomme a été liquidée 
pour celle de huit millions iîx cents foixante-fept mille quatre cents trente- 
quatre livres un fou fix deniers ; fçavoir, les Lettres de change & Billets de 
raonnoie > pour trois millions neuf cents cinquante-neuf mille quatre cents dix- 
fept livres treize fous cinq deniers; & les titres de créances , pour quatre 
millions fept cents huit mille feize livres huit fous un denier ; partant, la ré­
duction monte à trois millions huit cents trois mille deux cents vingt-une liv. 
douze fous un denier ; içavoir , fur les Lettres de change & Billets de mon­
noie , deux millions cinq cents cinquante-neuf mille trois cens trente-quatre 
livres fept fous deux deniers ; 8c fur les titres de créances, un million deux 
cens quarante-trois mille huit cents quatre-vingt-fept livres quatre fous onze 
deniers, à quoi ajoutant celle de quarante-trois mille trois cents foixante-dix- 
Iiuit livres dix fous onze deniers , pour la retenue des quatre deniers pour livre 
de la dépenfe repréfentative de deux millions cinq cents cinquante neuf mille 
trois cents trente quatre livres fept fous deux deniers feulement, attendu que 
la retenue defdits quatre deniers pour livre, n’a pu avoir lieu fur celle d’un 
million deux cents quarante trois mille huit cents quatre-vingc-fept livres qua­
tre fous onze deniers > faifant partie de la fufdite réduction, parce que le paye­
ment n’en a été effectué en aucune manière ; partant , le total de la réduction 
fera de trois millions huit cents quarante-fix mille fix cens livres trois fous » 
laquelle fera déduite fur -le montant total des dépenfes du Canada , employées 
dans l’état au vrai de 1760.

Il fera affigné un fonds fur notre Tréfor royal, de huit millions fix cents 
foixante-fept mille quatre cents trente-quatre livres un fou fix deniers, dont 
il fera fait recette dans ledit état au vrai de 1760.

Exercices de la Marine.

Annie 1 y Sô'.

Les papiers repréfentés fur cet exercice, montent à la fomme de quatre 
mille cinq cents trente-trois livres , laquelle a été liquidée pour celle de deux 
mille cinq cents feize livres dix fous ; partant, la réduction fur lefdits papiers, 
monte à la fomme de deux mille feize livres dix fous.

Les états au vrai de 17 *6 & de 1758, étant arrêtés, il fera affigné un fonds 
fur notre Tréfor royal, de la fomme de deux mille cinq cents feize livres dix 
fous, à quoi monte le payement effectif des papiers liquidés , dont il fera fait 
recette dans l’état au vrai de 1760 ; & il fera fait recette extraordinaire dans 
le même état au vrai, de deux mille feize livres dix fous > à quoi monte la 
réduction.

Annie tySy,

Les papiers repréfentés fur -cet exercice , montent à la fomme de huit mille 
quatre cents quatre-vingt-trois livres douze fous, laquelle a été liquidée pour 
celle de quatre mille trois cents feize livres feize fous ; partant, la réduction 
fur lefdits papiers , monte à la fomme de quatre mille cent foixante fix livres 
feize fous.

L’état au vrai de 1757 , étant arrêté, il fera affigné un fonds fur notre Tréfor 
royal, de la fomme de quatre mille trois cents feize livres feize fous, à quoi 
iponte le payement effectif des papiers liquidés, dont il fera fait recette dans 
l’état au vrai de 1759; & il fera fait recette extraordinaire dans le même état 
9u vrai de quatre mille cent foixante-fix livres feize fous, à quoi monte la 
réduction.



Année iy58»

Les papiers repréfentés fur cet exercice , montent à la fomme de cent vingt- 
deux mille cinq cents foixante-treize livres neuf fous trois deniers, laquelle 
a été liquidée pour celle de foixante-un mille neuf cents foixante-neuf livres 
trois fous neuf deniers; partant, la réduârion fur lefdits papiers, monte à la 
fomme de foixante-mille iix cents quatre livres cinq fous fix deniers, à quoi 
ajoutant quatre cents livres de papiers non repréfentés , le total de la réduction 
fera de foixante-un mille quatre livres cinq fous iix deniers.

L’état au vrai de *758 , étant arreté , îi fera alftgné un fonds fur notre Tréfor 
royal de foixante-un mille neuf cents foixante-neuf livres trois fous neuf de­
niers , à quoi monte le payement effectif des papiers liquidés, dont il fera fait 
recette dans l’état au vrai de 1760 ; & il fera fait recette extraordinaire de la 
f*omme de foixante-un mille quatre livres cinq fous hx deniers, à quoi monte 
la réduction.

Année ryjc)*

Les papiers repréfentés fur cet exercice , montent à la fomme de foixante- 
fix mille huit cents foixante-deux livres feize fous cinq deniers, laquelle a été 
liquidée pour celle de feize mille fept cents quinze livres quatorze fous un 
denier ; partant la réduction fur lefdits papiers , monte à la fomme de cinquante 
mille cent quarante-iept livres deux fous quatre deniers, dont il fera lait dé­
duction lur le montant total des dépenfes du Canada , employées dans l’état 
au vrai de 17J9 , au chapitre de Paris.

Il fera afiigné un fonds fur notre Tréfor royal, de feize mille fept cents 
quinze livres quatorze fous un denier, dont il fera fait recette dans l’état au 
vrai de 1759, pour le payement erfe&if des papiers liquidés.

IL

I L fera rapporté fur chaque exercice , un état fommaire des Lettres de 
change , Billets de monnoie > certificats & autres acquits de dépenfes > dont la 
liquidation a été ordonnée, certifié dudit heur de la Rochette , & vifé des 
Commiffaires par nous députés pour préfider à ladite liquidation ; lequel état 
contiendra la nature des titres de créances, les fommës originaires defdites 
créances , celles pour lefquelîes elles auront été liquidées, de conféquemment 
le montant de la rédu&ion qui en a été fa te.

I I L

Le heur de la Rochette remettra à nos Tréforiers généraux des Colonies, 
& à ceux de la Marine , les Lettres de change , Billets de monnoie , certificat»

autres acquits de dépenfes , chacun pour ce qui concerne leurs exercices > 
pour railon defquels il retirera defdits Tréforiers , des quittances à la décharge 
du Garde de notre Tréfor royal, en exercice en 17 6t} du payement effectif 
fait par ledit heur de la Rochette, des papiers liquidés, enfemble une recon- 
noiffance générale de la totalité des papiers repréfentés , dans laquelle mention 
fera faite defdites quittances.

I Y.

Ledit Leur de la Rochette remettra les quittances defdits Tréforiers gé­
néraux des Colonies ix de ceux de la Marine , audit Garde de notre Tréfor 
royal, qui, jour valeur, lui expédiera une quittance comptable 3 â Ta dé-



charge , du montant total des quittances defdits Tréforiers ; au moyen de 
quoi ledit Garde de notre Tré for royal fera recette dans fon exercicede 1761 , 
du montant de ladite quittance comptable > Jk. il fera üépenfe du montant des 
quittances des Trésoriers généraux des Colonies 6c de la Marine , qui lui fe­
ront remifes par ledit lïeur de la Rochette : lefquelles recette 6c dépense ferons 
admites 6c paffées fans aucune «difficulté , dans fon état au vrai <x compte de 
ladite année 1761 , en vertu des préfentes ; quant à la recette , fur l'amplia­
tion de ladite quittance comptable ; 6c quant à la dépenfe > lur les quittances 
defdits Tréforiers.

V.

Voulons 6c ordonnons que les recettes 8c dépenfes qui feront ainfi faites 
par les Tréforiers généraux des Colonies 6c par ceux de la Marine, foient ad- 
mifes & paffées fans aucune difficulté > dans leurs comptes, fans que pour raifon. 
de la geftion dont ledit lieur de la Rochette a été chargé > il foit tenu de ren­
dre aucun compte à notre Chambre des Comptes, ni ailleurs , dont nous l’a­
vons expreifément difpenfédc difpenions par ces préfentes. Si vous mandons 
que cefdites préfentes vous ayez à faire regiifrer , 6c le contenu en icelles 
exécuter felon leur forme & teneur > ceffiant 6c fai Tant ceifer tous troubles 6c 
empêchemens , Sc nonobltant tous édits , déclarations, ordonnances 6c arrêts 
à ce contraires, auxquels nous avons dérogé 6c dérogeons par ces préfentes : 
Car tel est notre plaisir. Donné à Verfailles le douzième jour de 
Mars , l’an de grace mil fept cent loixante-neuf, & de notre règne le cin- 
quante-quatrieme. Signé LOUIS. Et plus bas , Parle Roi. Signé Choiseul, 
Duc de Praslin. Ht (celle du grand fceau de cire jaune.

Regifirées en la Chambre des Comptes , oui le Procureur général du Roi, pour 
être exécutées felon leur forme & teneur, & jouir par l’Impétrant de l’effet & 
contenu en icelles, en ce' qui concerne la dijpenfe qui lui efi accordée par lejdite s 
Lettres j de compter en la Chambre, du montant des reconuoiJJ'ances du Canada , 
par lut délivrées y jufqu’à concurrence defdits quarante - cinq millions fix cents 
huit mille fix cents trente livres quatorze fous deux deniers , auxquels ont été 
liquidés les papiers dr titres de creances du Canada , en exécution des arrêts du 
Confeil des zy Juin & z Juillet 1764, & aux charges, claujes & conditions 
portées par l’arrêt Jur ce fait. Le trente Juin mil fept cent foixante-neuf.

Signé M a rs 0 l a n.
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A PARIS ? chez P. Guillaume Simon, Imprimeur du Parlement 1769»


